
Le Conseil Consultatif du Patrimoine Mulhousien (CCPM) est une fédération d’associations de patrimoine et    

d’histoire. Fondé en 2002, il œuvre pour faire connaître, réhabiliter et valoriser les patrimoines d’une ville,          

Mulhouse, dont la richesse culturelle, architecturale et humaine est trop méconnue. 

 

Mulhouse est à plus d’un titre originale. Cité-Etat indépendante jusqu’en 1798, elle se lance dans l’aventure indus-

trielle dès le milieu du XVIIIème siècle pour devenir au XIXème siècle la « Manchester française ». 

 

La double action du CCPM, celle d’expertise par un travail scientifique rigoureux et celle de médiation entre les 

décideurs et les citoyens, permet de valoriser son patrimoine bâti, des villas du Rebberg aux carrés mulhousiens 

de la Cité ouvrière. Il s’attache aussi à recueillir la mémoire du travail, celle des hommes et des femmes, des     

immigrés et des cadres qui ont fait la richesse de cette ville. 

 

Ces compositions du XIXème siècle, créées par des Mulhousiens, jouées par des Mulhousiens, appartiennent à 

l’un de ces patrimoines dont la grande qualité est proportionnelle à la profondeur de son oubli. Il suffit d’écouter 

pour se convaincre du sens qu’elles ont à l’aube du XXIème siècle. 

 

 

Marie-Claire Vitoux 

Présidente du CCPM 

Talon à faire parvenir avec le règlement au CCPM, 4 rue des Archives 68100 Mulhouse 
 
 
Nom………………………………… Prénom…………………………… 
 
Adresse ………………………………………………………………………………………………… 
Code postal…………………..Ville……………………………………………………...……………. 
 
E-mail…………………………………………………………………………………...……………… 
 
commande ……….. exemplaire(s)  du CD « Musiques et Musiciens à Mulhouse - Compositeurs nés au XIX

ème
 siè-

cle » 
 
 
Je joins un chèque à l’ordre du CCPM de      …….  x 12 €  = …………… € 
Je souhaite l’envoi de ma commande              Frais de port  = …………… € 
                            

rajouter 3 € de frais port (forfait jusqu’à 2 CD par envoi)    Total             ……………. € 

 
 Fait à ……………... 
 Le.………...…...…..2008 
      Signature : 


